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SURVEILLANCE DE L’INFLUENZA AVIAIRE RENFORCÉE EN MAYENNE

Un second cas d’influenza aviaire hautement pathogène a été détecté dans le nord-est du département de 
la Mayenne dans une basse-cour de particuliers.

L'origine de l'infection est vraisemblablement due à un contact avec la faune sauvage,  actuellement en 
cours de migration printanière. Les services vétérinaires de l’État sont intervenus pour prévenir le risque de 
transmission hors de cette basse-cour.

Une surveillance sanitaire et des mesures de protection des élevages renforcés sont mises en place au sein 
de la filière professionnelle volaille.

Pour les particuliers détenant des volailles, il est rappelé que dans la période actuelle, classée en "risque 
élevé",  les  volailles  doivent  être  maintenues  confinées,  afin  d’éviter  toute  contamination avec la  faune 
sauvage. Il est également primordial de mettre les points d'alimentation et d'abreuvement hors de portée 
des oiseaux sauvages.

Tous les détenteurs de volailles professionnels et particuliers sont appelés à la plus grande vigilance, et sont 
invités à contacter un vétérinaire en cas de mortalité importante ou baisse d'appétit inhabituelle.
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